


 

 

• De nombreux avantages 
consentis aux employés 
au titre d'options d'achat  
d'actions ne sont imposés 
que pour 50 %, en ce 
qu'une déduction égale à 
la moitié de l'avantage est 
accordée dans le calcul 
du revenu imposable. 
Dans certains cas, lorsque 
l'employé reçoit un paie-
ment en espèces (c'est-à-
dire que l'employeur paie 
en espèces plutôt que 
d'émettre les actions), la 
déduction de 50 %  
s'applique également, 
alors que l'employeur 
obtient la pleine déduc-
tion du montant versé. Le 
budget propose que les 
montants ainsi payés en 
espèces soient entière-
ment inclus dans le  
revenu imposable de  
l'employé et entièrement 
déductibles pour l'em-
ployeur. Cependant,  
l'employeur peut choisir 
de ne pas demander la 
déduction, auquel cas 
l'employé aura droit à la 
déduction de 50 %. Cette 
mesure s'applique aux 
paiements en espèces 
effectués après 16 h,  
heure normale de l'Est, le 
4 mars 2010. 

 
• Dans certains cas, un 

employé d'une société 
cotée qui reçoit un avan-
tage sous la forme  
d'options d'achat  
d'actions peut choisir de 
reporter l'inclusion de 
l'avantage jusqu'à l'année 
de la disposition des  
actions (plutôt que  
l'année au cours de  
laquelle l'option est exer-

cée). Le budget propose 
d'abolir le choix de repor-
ter l'impôt pour les  
options d'achat d'actions 
exercées après 16 h, heure 
normale de l'Est, le 4 mars 
2010. Ces avantages  
seront désormais inclus 
dans le revenu de l'année 
au cours de laquelle  
l'option est exercée et les 
actions sont acquises. Le 
report des avantages au 
titre des options d'achat 
d'actions de sociétés  
privées sous contrôle  
canadien (SPCC) n'est 
cependant pas touché et 
demeure toujours possi-
ble. 

 
• De plus, le budget accor-

de un certain allégement 
aux employés qui ont 
précédemment choisi de 
se prévaloir du report  
décrit ci-dessus à l'égard 
des avantages qu'ils ont 
reçus au titre d'options 
d'achat d'actions de socié-
tés cotées. En fait, les  
dispositions d'allégement 
permettent à l'employé 
d'éliminer la totalité de 
l'avantage au titre des 
options d'achat d'actions 
de son revenu imposable, 
et de constater plutôt un 
gain en capital égal à la 
moitié du moins élevé du 
montant de l'avantage 
déterminé par ailleurs et 
de la perte en capital  
résultant de la disposition 
ultérieure des actions. Si 
le contribuable fait le 
choix, il doit payer un 
impôt spécial d'un mon-
tant égal au produit de 
disposition des actions 
(2/3 du produit de dispo-

sition si le contribuable 
réside au Québec). Le 
choix s'applique aux dis-
positions effectuées avant 
2015, et il doit être présen-
té au plus tard à la date 
d'échéance de production 
pour l'année de disposi-
tion. Les employés qui 
ont disposé de leurs  
actions avant 2010  
peuvent se prévaloir du 
choix et ils doivent le faire 
à leur date d'échéance de 
production pour l'année 
d'imposition 2010. Les 
employés qui ont droit au 
report à l'égard d'actions 
de SPCC ne peuvent faire 
ce choix spécial. 

 
• Le budget «précise» que, 

pour les avantages au titre 
d'options d'achat d'actions 
relatives à des actions 
acquises après 2010 
(autres que des avantages 
reportés à l'égard d'actions 
de SPCC), l'employeur 
doit retenir un impôt à la 
source à l'égard de l'avan-
tage dans l'année d'impo-
sition au cours de laquelle 
l'option est exercée et les 
actions sont acquises. Le 
montant doit être retenu 
sur le salaire et les autres 
avantages imposables de 
l'année, et le montant 
retenu doit être diminué 
de moitié si l'avantage au 
titre de l'option d'achat 
d'actions donne droit à la 
déduction de 50 % men-
tionnée ci-dessus. 

 
• Aux sociétés qui paient 

des montants en trop 
d'impôts sur le revenu et 
d'autres impôts fédéraux, 
le gouvernement verse 

FAITS SAILLANTS DU BUDGET FÉDÉRAL (SUITE) 

Le cœur a ses 

prodigues et  

ses avares;  

il a aussi ses 

économistes  

qui le discutent 

comme un 

budget. 

 

Louis Dumur 
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FAITS SAILLANTS DU BUDGET FÉDÉRAL (SUITE) 

Il est plus facile, 

en politique, 

d'être prophète 

que juge. 

 

Jean Rostand 
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(et les actions de sociétés 
publiques canadiennes si 
le seuil de propriété de 
25 % est respecté). Cepen-
dant, dans de nombreuses 
situations, les non-
résidents ne sont finale-
ment pas assujettis à  
l'impôt au Canada en 
raison d'une exonération 
d'impôt prévue dans une 
convention fiscale. Le 
budget prévoit, de  
manière générale, que les  
actions d'une société ca-
nadienne ne constitueront 
pas un bien canadien  
imposable à moins que 
plus de 50 % de la valeur 
des actions ne provienne  
principalement de biens  
immeubles et d'avoirs  
miniers situés au Canada 
à quelque moment dans 
les 60 mois précédant la 
vente des actions. Cette 
règle s'applique après le 
4 mars 2010. 

 
• Le budget propose que 

des consultations publi-
ques soient tenues sur les 
propositions qui ont pour 
but de combattre des 

«planifications fiscales 
agressives» et exigent la 
déclaration de certaines 
«opérations d'évitement» 
de l'impôt. Les proposi-
tions ressemblent à celles 
annoncées précédemment 
par le gouvernement du 
Québec aux fins de  
l'impôt sur le revenu  
provincial. 

 
• Le budget retire toutes les 

dispositions d'avant-projet 
de loi concernant les  
entités de placement 
étrangères et propose de 
les remplacer par des  
modifications plus modes-
tes aux règles relatives 
aux «fonds de placement 
non-résidents» (FPNR). 
Les dispositions de l'avant
-projet de loi concernant 
les FPNR demeureront, 
sous réserve de quelques 
modifications visant à 
préciser qu'elles ne s'appli-
quent pas à la plupart des 
types de fiducies commer-
ciales, et d'autres modifi-
cations.  

actuellement un intérêt 
égal au rendement moyen 
des bons du Trésor à trois 
mois du gouvernement du 
Canada vendus au cours 
du premier mois du tri-
mestre précédent, arrondi 
au point de pourcentage 
supérieur le plus près, 
majoré de deux points de 
pourcentage. Le budget 
réduit ce taux en élimi-
nant les deux points de 
pourcentage supplémen-
taires, à compter du 
1er juillet 2010. Ce change-
ment ne s'appliquera pas 
aux particuliers. 

 
• Les non-résidents qui  

disposent de «biens  
canadiens imposables» 
peuvent être assujettis à 
l'impôt au Canada sur les 
gains en résultant, et ils 
sont souvent soumis à la 
retenue d'impôt et doivent 
produire un certificat de 
décharge en vertu de  
l'article 116. À ces fins, les 
«biens canadiens imposa-
bles» comprennent actuel-
lement les actions de so-
ciétés privées canadiennes 

L'ARC a annoncé récem-
ment les taux d'intérêt  
annuels prescrits qui s'ap-
pliqueront pour le trimestre 
qui commence aux mon-
tants dus à l'ARC et dus 
par l'ARC aux contribua-
bles aux fins de l'impôt sur 
le revenu. 
 
 
 

• Le taux d’intérêt compté 
sur les paiements en  
retard d’impôts sur le 
revenu, de cotisations au 
Régime de pensions du 
Canada et de cotisations 
à l'assurance-emploi est 
de 5 %. 

 
 
 
 

• Le taux d'intérêt payé sur 
les remboursements faits 
tardivement par l'ARC 
est de 3 %. 

 
• Le taux d'intérêt utilisé 

pour calculer les avanta-
ges imposables pour les 
employés et les action-
naires au titre de prêts 
avec intérêt faible ou nul 
est de 1 %. 

TAUX D’INTÉRÊT PRESCRITS 
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DÉCLARATIONS FISCALES : ÉCHÉANCES DE PRODUCTION 
quotidiennement). En 
conséquence, il est prudent 
que vous établissiez au 
moins un brouillon de  
votre déclaration avant le 
30 avril afin d'estimer vos 
impôts pour l'année 2009. 
 
Si un particulier est décédé 
entre janvier et octobre 
2009, sa déclaration de 
2009 doit être produite au 
plus tard à la date 
d'échéance décrite ci-
dessus (le 30 avril ou le 
15 juin 2010, selon le cas). 
Cependant, pour les décès 
postérieurs à octobre 2009 
et antérieurs à l'échéance 
normale de production 
pour 2009, l'échéance est la 

plus tardive de cette 
échéance normale et de 
6 mois après le jour du 
décès. Par exemple, la  
déclaration 2009 d'une  
personne décédée le 
18 décembre 2009 doit être 
produite au plus tard le 
18 juin 2010. 
 
Les sociétés doivent  
produire leurs déclarations 
dans les six mois suivant la 
fin de l'année d'imposition 
visée (qui ne coïncide pas 
nécessa i rement  avec  
l'année civile). Les fiducies 
doivent produire dans les 
90 jours suivant la fin de 
l'année d'imposition. 

Pour les particuliers, 
l'échéance normale de pro-
duction de la déclaration 
de revenus de 2009 est le 
30 avril 2010. 
 
Cependant, si vous ou  
votre époux ou conjoint de 
fait avez exploité une en-
treprise en 2009, l'échéance 
de production de votre 
déclaration 2009 est le 
15 juin 2010. Malheureuse-
ment, les impôts sur le  
revenu que vous devez 
pour 2009 doivent toujours 
être payés pour le 30 avril 
2010, et les impôts en  
retard seront soumis à des 
intérêts (actuellement au 
taux de 5 % capitalisé  

CONTRIBUABLES TOUCHÉS PAR LES TREMBLEMENTS DE TERRE 
À HAÏTI ET AU CHILI 

obligations fiscales, auront 
droit à certaines mesures 
administratives d'allége-
ment fiscal.  
 
Ces «dispositions d'allége-
ment pour les contribua-
bles», comme on les dési-
gne, peuvent s'appliquer en 
cas de catastrophes naturel-

les qui empêchent les 
contribuables de produire 
leurs déclarations ou de 
payer leurs impôts à temps. 
Les contribuables doivent 
soumettre leur demande 
par écrit au moyen du for-
mulaire RC 4288. L'ARC 
étudie ces demandes cas 
par cas. 
 
De plus, l'ARC a indiqué 
que les contribuables qui 
n'ont pas pu verser leurs 
cotisations REER 2009 
avant l'échéance annuelle 
du 1er mars 2010, en rai-
son de l'une de ces catas-
trophes naturelles, peuvent 
également demander par 
écrit un allégement leur 
permettant de faire des 
cotisations tardives. 

L'ARC a annoncé récem-
ment que les contribuables 
qui participent aux efforts 
d'aide humanitaire ou qui 
sont personnellement tou-
chés par les récents trem-
blements de terre en Haïti 
ou au Chili, et qui en 
conséquence sont incapa-
bles de s'acquitter de leurs 

Tout le monde 

est occupé. 

Tout le monde, 

partout,  

tout le temps, 

est occupé, et 

par une seule 

chose à la fois. 

 

Christian Bobin 



 

 

« ROULEMENTS » LIBRES D’IMPÔT À UNE SOCIÉTÉ 
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recevez une contrepartie 
autre qu'en actions (c'est-à-
dire que la société vous 
donne quelque chose de 
plus que les actions), le 
coût de vos actions est  
diminué de la valeur de 
cette contrepartie. 
 
Il n'est pas nécessaire que 
le montant choisi soit égal 
au coût pour vous du bien 
transféré. Par exemple, si 
le bien comportait un gain 
cumulé, vous pourriez 
avoir un roulement 
«partiel» (réalisant une  
partie du gain cumulé) en 
choisissant un montant 
plus élevé que le coût du 
bien. Cela pourrait être 
souhaitable, par exemple, 
si vous aviez des pertes 
pour annuler le gain, parce 
que le montant choisi plus 
élevé se traduirait par un 
coût majoré du bien pour 
la société et un coût plus 
élevé des actions pour 
vous. 
 
Le montant choisi fait  
l'objet de diverses limites. 
Il ne peut excéder la juste 
valeur marchande du bien 
transféré à la société, et il 
ne peut être inférieur au 
montant le moins élevé de 
la juste valeur marchande 
du bien et du coût du bien 
pour vous. De plus, le 
montant choisi ne peut 
normalement être inférieur 
à la juste valeur marchande 
de toute contrepartie autre 
qu'en actions que vous  
recevez de la société. 
 
 
 
 

 
EXEMPLE 

 
Vous transférez à votre 
société un terrain, qui est 
pour vous une immobilisa-
tion, en échange de 
100 actions ordinaires de la 
société. Le coût du terrain 
était pour vous de 
100 000 $ et sa juste valeur 
marchande au moment du 
transfert était de 300 000 $. 
Vous avez des pertes en 
capital nettes de 40 000 $ 
(résultant de pertes en capi-
tal antérieures de 80 000 $), 
que vous aimeriez utiliser. 
 
Si vous retenez un montant 
choisi de 180 000 $, votre 
produit de disposition sera 
de 180 000 $. Vous réalise-
rez un gain en capital de 
80 000 $, dont la moitié, 
40 000 $, sera un gain en 
capital imposable. Ce mon-
tant peut être compensé 
par vos pertes en capital 
nettes de 40 000 $, de telle 
sorte que le transfert  
n'entraîne aucun impôt. Le 
coût du terrain pour la  
société et le coût des  
actions pour vous seront de 
180 000 $. 
 
La plupart des types de 
biens donnent droit à un 
roulement. Une exception 
notable est celle d'un  
terrain en stock, qui n'est 
pas admissible. 

Si vous transférez un bien à 
une société canadienne 
imposable en échange  
d'actions de la société, le 
transfert peut être fait dans 
le cadre d'un «roulement» 
libre d'impôt. Un tel 
«roulement en vertu de 
l'article 85» est facultatif, et 
il doit faire l'objet d'un 
choix conjoint entre vous 
et la société (formulaire 
T2057). Le formulaire doit 
être produit à la première 
des échéances suivantes : 
votre date d'échéance de 
production et la date 
d'échéance de production 
de la société pour l'année 
d'imposition au cours de 
laquelle le transfert a lieu. 
Des productions tardives 
jusqu'à trois ans après cette 
date sont permises, sous 
réserve d'une pénalité  
monétaire. L'ARC peut, à 
sa discrétion, accepter des 
productions postérieures à 
ce délai de trois ans. 
 
Dans le choix, vous déter-
minez une somme (le 
«montant choisi») à l'égard 
du bien transféré, lequel 
montant devient votre pro-
duit de disposition du bien. 
Par conséquent, si vous 
retenez le coût du bien 
comme montant choisi, il 
n'y aura ni gain ni perte sur 
le transfert aux fins de  
l'impôt. Le montant choisi 
devient également le coût 
du bien pour la société. 
 
De plus, le montant choisi 
devient le coût pour vous 
des actions émises en votre 
faveur par la société en 
contrepartie du transfert du 
bien. Cependant, si vous 

La joie est  

dans le risque,  

à faire du neuf.  

 

Marylin Ferguson  








